Dans le journal L'EXPRESS du 26/04/2004, un article intitulé "L'échec de la médiation familiale" 

-(http://www.lexpress.fr/info/france/dossier/justice/dossier.asp) présente une recherche réalisée par Evelyne Serverin.

Rappelons d'abord que l'observateur interagit sur le phénomène qu'il observe. Ici, le chercheur, professionnelle du droit, n'a pas abordé le sujet de la médiation civile judiciaire de manière neutre. Le chercheur est trop conditionné par le droit. L'a priori juridique est manifeste et il est dommage que la médiation se trouve placée au cœur d'une polémique qui relève de l'argutie via une recherche effectuée sous la houlette du CNRS. Dommage et, je l'espère, non dommageable pour la 

médiation.

Ainsi, les constats de faits sont mélangés à des interprétations. Les raisonnements reposent sur des convictions et des préjugés. La rigueur est combinée avec les apparences. Tout cela aboutit à des idées qui peuvent être justes ou fausses. Démêler tout cela est assez illusoire. En réalité, ce rapport ne traite que d'une vague idée de la médiation.

Faut-il pour autant en conclure que le médiateur intervenant dans les différends présentés devant les tribunaux doit être un juriste ? C'est aller très vite et relève d'une conviction, non d'une connaissance de la médiation. Evelyne Serverin a manifestement étudié une de ces dérives de la psychologie appliquée en médiation et constaté que le droit fait défaut au médiateur pour exercer en "matière judiciaire".

En effet, la démarche psychothérapeutique, qu'elle soit longue ou brève, n'est pas adaptée à la médiation. En effet, le médiateur ne doit pas être un juriste. Mais au lieu d'aller dans ce sens, face à l'échec de la psychologie et aux lacunes du droit, notre chercheur plaide pour une juridiciarisation de la fonction de médiateur. Autrement dit, rien d'innovant. Autrement dit, les médiateurs sont inutiles, parce qu'impuissants, voire incompétents. Mais, soulignons-le, les médiateurs professionnels ne sont pas des juristes. Ils interagissent en dehors de "l'antre de la chicane"... Loin d'eux la démarche d'instruction et les effets de styles du contradictoire. Leurs compétences, leurs expertises les font intervenir sur un terrain dont les règles sont très spécifiques : ces règles régissent la qualité relationnelle. Pour concevoir cela, il faut une autre imagination que celle qui permet l'interprétation des textes et des comportements.

Si Evelyne Serverin avait poussé plus avant son investigation, elle aurait fait d'autres découvertes sur la médiation, quel que soit son champ d'application. Elle aurait découvert qu'un médiateur est un 

professionnel de la médiation et que l'un des problèmes dans le développement de la médiation réside notamment dans la notion de spécialisation. Elle aurait découvert qu'un médiateur est très actif 

dans son expertise et que la médiation est un espace en dehors du droit et de la psychologie. Sur ce terrain, des médiateurs interviennent de manière très efficace. Ceux là accompagnent les prises de décision. Leurs savoir-faire concernent la forme des échanges. Leurs interventions aboutissent le plus souvent à des accords d'autant plus durables qu'ils émanent du libre consentement des parties. En effet, la médiation consiste en une démarche d'aide à la décision, une décision éclairée, prise dans un climat de confiance rétablie, un contexte, osons le dire, un contexte pacifié. Et en matière familiale, l'enjeu est d'autant plus important que la décision implique souvent des otages entre des parties en conflit : les enfants. Otages que la décision judiciaire, contraignante et si difficilement applicable, sanctionne et même punit en faisant gagner ou perdre l'un des parents, jouant ainsi du tort et de la raison. Que ce soit dans le cadre d'une procédure judiciaire ou non, le médiateur n'est pas passif. Pour affirmer le contraire, Evelyne Serverin n'a pas identifié les compétences d'un médiateur. Ainsi, elle n'apporte pas d'éléments qui auraient permis aux prescripteurs de la médiation d'avoir des points de repères utiles pour ne pas désigner n'importe quel professionnel comme médiateur. Un médiateur interagit pour (r)établir une qualité de communication entre les parties, parce qu'il existe des intérêts que des personnes en conflits ont beaucoup de mal à gérer. Les couples peuvent se défaire, mais la parentalité doit être préservée, par delà la culpabilité et les accusations. Faute d'une nouvelle entente entre les parents, les enfants, ces tiers absents, risquent d'être encore et comme ils le sont souvent, les victimes de l'application du droit ou des conceptions psychologiques fluctuantes, plus ou moins éclairées des uns et des autres.

En bref, le chemin du succès de la médiation n'est effectivement pas dans ce que dénonce Evelyne Serverin : il est ailleurs. Il est dans un espace créé en dehors des repères habituels. Même confronté aux urgences, le médiateur doit savoir ne prendre qu'un parti : celui de la médiation. Pour le comprendre, cela nécessite de mettre de côté ses propres repères et idées reçues, quelles qu'en soient les sources et justifications. La médiation introduit des nuances pour accompagner la 

résolution des différends. Ces nuances ne sont pas accessibles au droit, même si le droit est un outil certain et indispensable dans un grand nombre de situations. De plus en plus de personnes viennent voir des médiateurs professionnels, indépendants de toute institution, avec "leurs" décisions de justice, pour trouver une solution qui ne dit rien de l'équité, au sens juridique du "transactionnel", mais qui doit faire leur adhésion. Leur adhésion. Alors, pourquoi ne pas envisager la médiation en amont de la décision judiciaire ? C'est ce qui est mis en route. Mais les résistances de professionnels du droit sont nombreuses, comme le démontre le rapport d'Evelyne Serverin... N'est-ce pas d'ailleurs plus les résistances de certains juristes que ce rapport met en évidence plutôt qu'il présente "l'échec de la médiation" ? Du point de vue de médiateur, c'est évident.

Néanmoins, il faut encore faire avancer la médiation. Ce qu'il faut changer dans le paysage actuel de la médiation appliquée dans le contexte judiciaire ? Peut-être faut-il plus de vigilance sur les attributions des subventions aux diverses associations... Probablement faut-il que la médiation soit considérée comme une expertise. Ainsi les médiateurs seraient des experts indépendants, percevant des honoraires... Il convient certainement de former les médiateurs à la médiation, non à des approximations juridiques ou à la psychologie. Il convient de remiser ce diplôme d'Etat de médiateur familial qui a été façonné sans compétence, c'est évident et en cela, les observations d'Evelyne Serverin peuvent aller dans ce sens...

En tout cas, il reste certain que la société civile peut résoudre un grand nombre de ses différends en faisant l'économie de l'arbitrage de ses institutions aux pouvoirs régaliens. Encore faut-il qu'elle dispose de moyens efficaces. Encore faut-il que les institutions sachent jouer le jeu de cette démocratie plus évoluée qu'elle ne l'est actuellement. L'incapacité n'est pas celle que l'on peut croire dans ce domaine. L'incapacité n'est pas dans le savoir faire de la société civile, mais chez les tenants des institutions qui ne parviennent pas à imaginer que cette société civile puisse être capable de résoudre par elle-même ses propres différends. Pourtant, cela se passe déjà et depuis longtemps. Et 

quand bien même les institutions freinerons, l'évolution se fera. Elle est en marche. Il existe une volonté et des précédents dans la vie privée et dans la vie professionnelle démontrent que la médiation est une voie, qui, si elle n'est pas royale, est en tout cas une voie démocratique. Une voie qui valorise la responsabilité individuelle et, ce faisant, une voie qui permet aux personnes de mieux s'approprier leur chemin de vie.
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